
 
AViQ 
Agence pour une Vie de Qualité 
Madame Françoise LANNOY 
Administratrice générale 
Direction des Aînés 
Rue de la Rivelaine, 21 
6061 CHARLEROI 

 
……………………………………….., le ……………………………….. 

PAR RECOMMANDÉ AVEC AVIS DE RÉCEPTION 
 
Nos références : 
N° du titre de fonctionnement : 
 
 Objet : Notification d’indexation (procédure simplifiée). 
 
Madame l’Administratrice générale, 
 
En application de l’article 1402/5 du Code réglementaire wallon de l’action sociale et de la 
santé, vous trouverez ci-dessous les nouveaux prix d’accueil – d’hébergement – des 
suppléments1 - qui seront d’application dans notre établissement. 
 
Pour rappel, nos prix actuels sont, en euro (par jour/par mois/par journée d’accueil2) : 
 

PRIX ACTUEL PAR TYPE DE 
CHAMBRES/LOGEMENTS OU 

PAR JOURNEE D’ACCUEIL 
DATE D'APPLICATION 

NOUVEAUX PRIX PAR TYPE DE 
CHAMBRES/LOGEMENTS OU 

PAR JOURNEE D’ACCUEIL 
DATE D'APPLICATION 

        

        

        

        

        

        

        

        
PRIX ACTUEL DES 

SUPPLEMENTS 
DATE D'APPLICATION 

NOUVEAUX PRIX DES 
SUPPLEMENTS 

DATE D'APPLICATION 

        

    

    

 
1 biffer les mentions inutiles 
2 biffer les mentions inutiles 



 
Informations nécessaires au calcul de la hausse de prix liée à l’indexation 
 
Indice du mois précédant la présente notification :………………………………………………………… 

Indice du mois du calcul d’indexation3 :……………………………………………………….... 

Coefficient d’indexation4 :………………………………………………………… 

Pourcentage de hausse5 :………………………………………………………… 

 
 
 
 

Nom, prénom, fonction 
 
 
 
 
(signé) 

 

 
3 Soit l’indice du mois qui précède la dernière décision du Ministre (au sens des articles 2 et 3). A défaut, l’indice 
du mois qui précède la réception de la dernière notification d’indexation (au sens de l’article 5). En l’absence de 
ces deux cas, l’indice du 36ème mois qui précède le mois de la notification.  
En l’absence de décision ministérielle (au sens de l’article 4), la période de 36 mois est limitée au mois de la 
réception de la notification des prix appliqués par l’établissement. 
4 Nouvel indice / ancien indice. Le résultat doit être supérieur à 1. 
5 (nouvel indice – ancien indice)/ancien indice x 100, arrondi à deux décimales. 
 


